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ORDRE DU JOUR
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1. Accueil et approbation de lôordre du jour 5ô

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 mai 2023 5ô

3. Informations du bureau et des membres de la CSI 20ô

4. Discussion générale (debriefing) sur le suivi de la séance du 10 mai 2023 20ô

5. Publicité des travaux de la CSI et concept de communication 10ô

Pause 15ô

6. Première information sur la thématique «Suivi environnemental de réalisation» 25ô

7. Première information sur la thématique «Géologie et campagnes de mesures géophysiques» 25ô

8. Divers 5ô

9. Conclusion 5ô

Fin de la séance à 19h.

Invité: Andreas Stüdli(SRF)



ACCUEIL ET APPROBATION 
DE LõORDRE DU JOUR

Pascal Mahon, président de la CSI
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ADOPTION DU PROCÈS -VERBAL
DE LA SÉANCE DU 10 MAI 2023

Pascal Mahon, président de la CSI

4



INFORMATIONS DU BUREAU ET DES 
MEMBRES DE LA CSI

Pascal Mahon, président de la CSI
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DISCUSSION GÉNÉRALE ET DEBRIEFING

SUR LE SUIVI DE LA SÉANCE DU 10 MAI 2023
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Pascal Mahon, président de la CSI
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LE RÔLE DE LA CSI, SELON CONVENTION DU 17 JUIN 2022
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LE RÔLE DE LA CSI, SELON CONVENTION DU 17 JUIN 2022
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S£ANCES DõAUTOMNE : PROPOSITION DE CALENDRIER
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S£ANCES DõAUTOMNE : PROPOSITION DE CALENDRIER
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CALENDRIER DES SEANCES : A PLANIFIER EN 2024



PUBLICITÉ DES TRAVAUX DE LA CSI

ET CONCEPT DE COMMUNICATION
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Pascal Mahon, président de la CSI



PAUSE DE 15 MINUTES
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PREMIÈRE INFORMATION SUR LA THÉMATIQUE
" SUIVI ENVIRONNEMENTAL DE REALISATION (SER) "

Christophe Badertscher, responsable du domaine Installations 

et Activités humaines à lôOffice de lôenvironnement
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Olivier Zingg, chef de projet Suisse romande, 

Geo-Energie Suisse



Très nombreuses bases légales pour la protection de environnement, 
des eaux, de la nature et du paysage.

Au niveau fédéral:
ü 11 lois
ü 72 ordonnances
ü Plusieurs centaines de directives et aides à ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ

Le suivi environnemental de réalisation (SER) consiste à mandater des 
bureaux pour veiller à la bonne application de la législation, laquelle 
est reprise sous forme de conditions de réalisation des projets.
[Ŝ {9w ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀƳǇƭŜǳǊ 
όŜȄΥ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ .ƻŞŎƻǳǊǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9a{ ŘŜ 
Bassecourt, etc.).



Organigramme classique de chantier



17

Le projet de géothermie profonde de Haute Sornenécessite logiquement 
ǳƴ {9wΣ ǇƻǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9b±Φ
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Spécialistes:
ü tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ
ü Protection contre le bruit
ü Protection des eaux, hydrogéologie
ü Protection des sols
ü Gestion des déchets et produits chimiques
ü Sites pollués
ü Protection de la nature
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Exemple: thématique du bruit
ĄMonitoring du bruit durant toute la phase de forage et 
de stimulation, ainsi que des contrôles réguliers de jours 
comme de nuit(détails dans présentation du 10 mai)



Centre de compétence suisse

en géothermie profonde pour

la production dô®lectricit® et de chaleur

Le projet de géothermie de Haute-Sorne

S®ance 6/2023 de la Commission de Suivi et dôInformation (CSI)

13 juin, 2023 Bassecourt

Olivier Zingg, Chef de projet

Dr. Peter Meier, CEO Geo-Energie Suisse AG
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6. Première information sur la thématique 

«Suivi environnemental de réalisation (SER)» 

et discussion
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Suivi environnemental durant la Phase dôexploration
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Documents pour la mise en place du SER

Ç Documents de base

ü VSS (2010) : Norme 640 610b - Suivi environnemental de la phase de réalisation

ü Groupe des responsables des ®tudes dôimpact de la suisse occidentale et du 

Tessin (grEIE) (2000) : Mise en oeuvredôun suivi environnemental de chantier -

Guide pratique

Ç Documents spécifiques au projet

ü RCJU ENV (30.03.2015) : Autorisation n°969

ü RCJU (2015) Plan spécial cantonal « Projet-pilote de géothermie profonde » -

Prescriptions

ü Geo-Energie Suisse SA (09.07.2014) : Rapport dôimpact sur lôenvironnement


